
  

EX 2 

Libyerg © Beaba » rer 
a 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET D'EURE-ET-LOIR 

Direction départementale 
de la cohésion sociale 
et de La protection des populations 

SERVICE ENVIRONNEMENT ET NATURE 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 

une carrière d'argiles à silex et d'alluvions anciennes 

SARL CARRIERES GENET-RASORI 

COMMUNE DE FONTAINE-LA-GUYON 

N°ICPE 100.12255 

PRÉFET du département d’Eure-et-Loir, 
Officier de {4 Légion d'Honneur, 
Chevaïiier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V 

Vu la nomenclature des installations classées : 

Vu le code minier : 

Vu le titre I! du livre V du code du patrimoine relatif à l'archéologie préventive : 

Vu l'arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 
traitement des matériaux de carrières : 

Vu l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitutions de garanties financières 
prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté modifié du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise 
en état des carrières prévues par la législation des installations classées : 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2000 approuvant le schéma départemental des carrières : 

Vu la demande du 23 novembre 2013, complétée le 25 mars 2015 et jugée recevable le 8 juin 2015, 
présentée par la société CARRIERES GENET-RASOR!I dont le siège social est situé à Saint-Georges-sur- 
Eure en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une carrière d'une capacité maximale de 175 000 tan sur le 
territoire de la commune de Fontaine-la-Guyon aux lieux-dits « Les Défaits », "La Remise des Défaits" et "Le 
Molet" ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier du 22 juillet 2015 ; 

Vu l'ordonnance du 2 juillet 2015 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du 
commissaire-enquêteur : 

Vu l'arrêté préfectaral du 22 juillet 2015 prescrivant l'organisation d’une enquête publique pour une durée 
d'un mois du 15 septembre au 15 octobre 2015 inclus sur le territoire des communes de Fontaine-la-Guyon, 
Sain-Aubin-des-Bais, Saint-Luperce, Orrouer, Saint-Germain-le-Gaillard, Courville-sur-Eure, Saint-Arnoult- 
des-Bois et Mittainvilliers : 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
15 Place de la République - CS 70527- 28019 CHARTRES CEDEX 

Horaires d'ouverture : lundi au jeudi de 9 à 12 h ei de 14 h à 16 h 30 et le vendredi de 9 à 12 et de 14h à 16h 
Tél : 02 37 22 O5 19 - Fax : 02 37 36 28 97



Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication du 28 août et du 18 septembre 2015 de cel avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 

Vu le mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours de l'enquête publique du 28 octobre 
2015 ; LE 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Arnoult-des-Bois, Saint-Aubin-des-Bois, 

Fontaine-la-Guyon et Saint-Luperce ; : 

Vu les avis exprim és par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions du 16 décembre 2015 de l'inspection des installations classées ; 

Vu lavis favorable de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites — ‘formation carrières 
émis lors de sa réunion du 3 février 2016 au cours de laquelle le demandeur a été entendu ; | 

Vu le projet d'arrêté porté le 5 février 2016 à la connaissance du demandeur, qui n'a formulé aucune remarque dans 

le délai imparti, : 

Considérant que les activités projetées relèvent du régime ; de l'autorisation au titre de la législation des installations 

classées et sont répertoriées à la rubrique 2510 de [E nomenclature des installations classées ; 

Considérant que la demande d' autorisation a à été instruite suivant les dispositions du titre 1er du livre V de la partie 

réglementaire du code de l’environnement ; nr UE 

Considérant que le projet est compatible avec le . ds änéréente des carrières d'Eure-et-Loir ; 

Considérant les aménagements des voies de circulation proposés par l'exploitant ; 

Considérant que le projet est situé en dehors de toute zone inondable ; 

Considérant que des garanties financières doivent être constituées afi in de permettre. le. réaménagement. de la 
carrière en cas de défaillance ou disparition juridique de l'exploitant ; - 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients péuvent être HStents par des r mesures que spécifie l arrêté 

préfectoral ; _ —— LL. | 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées | par l'arrêté préfectoral d'e autorisation Ave 
tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de 
la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource én eau ; 

Considérant que la:société CARRIERES GENET-RASORI dispose. des sepañtés: tecrriqués $ et fr nancières pour 
mener à bien l'exploitation et le réaménagement de la carrière ; 

Considérant que le projet d' arrêté a été soumis. à l' exploitant et que cèlui-ci n a foruié aücune bbsérvätion dans 1e 
délai imparti ; | . a 

Considérant que 1 conditions légales de délivräné: de l autorisation sont réunies ; 

Sur proposition -de Madame là Secrétaire Générale de: la préfecture ; UT Lee ï: .: | : | Fa L es 

mire . 

Rire ere 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 11.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La SARL CARRIERES GENET-RASORI dont le siège social est situé 38, rue du Général de Gaulle à Saint- 
Georges-sur-Eure est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la Commune de Fontaine-la-Guyon (28), aux lieux-dits « Les Défaits », "La Remise des Défaits" et "Le 
Molet", les installations détaillées dans les articles suivants. 
Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du titre Il du 
livre V du code du patrimoine relatif à l' archéologie, la réalisation-des travaux est subordonnée à l’accomplissement 
préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Sans objet . 

ARTICLE 1.13 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 
Les prescriplions du présent arrêté s ‘appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur. connexité 
avec Une installätion soumise à ‘autorisation à modifier les dangers" ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1 . LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES1 STALLATIONS CLASSÉES. s      
  

  

                  

| Un. on # En! moÿenné : de Exploitation de cariërés, à e “Extretion d'aluvions : | #10 000 tan . 
2510 1.| A. exception de celles visées aux ‘lanciennes ét d'argiles à silex à 4 

| points 5 st 6 ciel 1 ouvert et hors nappe | AU maximun : 
: 175 000 Ven 

A -Autorisation : 

Volume autorisé : éléments caractérisant te consistance, le Li de. fonctionnement, de. volume: des installations ou les 
capacités maximales autorisées. . : , 

ARTICLE 1. 2. 2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'emprisé autorisée -est d'uné superficie totale de 24 ha 47 a 60 Ca pour une suriacé. expléitable de 21 ha22,et 
concerne les parcelles: suivantes Par. référerice au plan cadastral en annexe 1.du Pré ent arrêté toute r modif cation 
de dénomination dés parcelles concernées est déclaré à l' inspection dés installations classées). 
      

  

  

    
  

  

  

  

  

        

  

    

4 … | 02h2.10a 68ca lotha 65a 11ca 
 5pp | 00ha 64a 0563 |00ha 592 05ca 

Les Défaits ZP épp | 03hà 52a 18ca | 03ha 32a Übca 

Fontaine-la-Guyan fn 7e _T'éte _ = PE = 
| Cd -8pp :|00hà.26a 85ca | O0ha‘18a 18ca 

“CR 107 pp © | 60ka 17a 23ca |00ha 154 57ca 

“La Remise des Æ . . | ‘ | 2R 136 à 2ha T2a Aôca 02hà 34a 35ca 

ose eee ee mme ee méme moe orme M4 -].04he. Ta 02ca| 04h. 33a 37ca 

| Sous-total zone nort-ouest, appelée "Les Détaits” 16ha 58a 80ca' 4ha 78a 63ca F 

7 Fatima Guyen | Leo | zo | 2 |onsmgalnissie 
NN 27 | D2ha 58a 97ca |O2ha 32a 36ca 

|:.28 !O2ha 31a 19ca |02ha 07a Oica 

30 | OOha 10a 25ca |O0ha 03a 82ca 
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   + ÉGmmuñe :! *2heuxens   

   Exploi le: 
  

    

  

  31 | O2ha 31e 7oca |0tha 85a 24ca 
  

Sous-toial zone sud-est, appelée "Le Molet"| 07ha 89a 10ca O6ha 44a 30ca 
    Superficie totale de la demande 24ha 47a ee 21ha 22a 93ca       
  

PD : pour partie 

Le barycentre de chaque site de la carrière a pour coordannées (système Lambert il étendu) : 

-"Les Défaits" :X = 552,174 et Y = 2385,820 : 

-"Le Molet” : X = 623,057 et Ÿ = 2384,195 

ARTICLE 1.2.3 MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUTORISÉES 

Les matériaux extraits sont des matériaux silico argileux. 

Le tonnage annuel maximal de matériaux extraits de la carrière est de 175 000 tonnes avec une moyenne de 

110 00 tonnes. 

La zone "Les Défaits” comprene 10 phases d'exploitation d'une durée de 6 mois Ghscune, correspondant à la 
période hivernale. 

La zone "Le Molet” [comprend 6 phases d'exploitation d'une durée de 6 mois chacune, correspondant à la période 
estivale. 

ARTICLE 1.2.4 NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU. 

Pour mémoire, l installation est visée bar les rubriques suivantes de la nomenciaturs éau | suivantes : 

        

  

  

  

    

  

  

  

        
  

D: Déclaration, NC: : Non dassé 

CHAPITRE 1. 3 CONFORMITÉ AÙ DOSSIER. DE DEMANDE D’ AUTORISATION 

  

| Sondage, forage, ÿ compiis les essais de. Pompage, création de RTE 21 
{puits où d' ouvrage soutérrain, non destiné à usagé domestique, 5 piézomètres de contrôle sont 

1110 exécuté en vue de la recherche ou de la survëillance d'eaux installés D 
souféraies ou use d' ae un prélèvement is dans Es Nappe des älluvions de l'Eure et 
permanent dans les eaux. Soûterraines, y. compris. dans :les | nappe $éaus-jacente de la Craie 
nappes d' accompagnement de Cours d'eau. 

| Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à Modificati d fi d 

3120 modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un | MoGiication en a U PrOî L Ne 
7. [cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3,1.4.0, ou Caisnon au ee Le PTE Ë 

‘| conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : Sur une longueur GERS. st 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la sation d' ‘ : d a5 
3.1.3.0  |luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation Création - Ce eCÆroMI Nc. 

aquatique dans un cours d'eau .. er nn 0. E 

3140 à Consolidation où protection des berges, ar éxclusion desc canaux . Deux piles. de. la passerellé, en. | L 
TT artificiels, bar des techniques autres que. végétales vivantes oi béton armé, de 4, 5 m. de long : | CT   

Les installations et leurs annexes, “objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ét exploitées conformément 
aux plans ‘et données. techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglem entations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d' exploiter est accordée pour une durée de dix années à compter de la date de notification du présent 

arrêté. Cette durée inclut la. phäse finale de remise en état du site, à savoir deux années. 

“Te "cas: “échéänt;-la- -durée-de validité-de-lautorisation -peut-être-prolongée-àconcurrence -du-délai d'exécution des 
prescriptions archéologiqués édictées par le préfet de région en application du titre Il du livre V du code du 
patrimoine relatif à l’archéologie préventive. L'extraction de matériaux commercialisables n’est plus réalisée deux 
ans avant échéance de l'atitorisation. La remise en état du Site est achevée six mois avant l'échéance de 
l'autorisation. 

| CHAPITRE 1.5 DISTANCES DE SÉCURITÉ 
Les bords des excavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à une distance horizontale d'au moins dix mètres 
des limites du périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le 
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respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêté, à compter du bord supérieur de la fouille, à 
une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en 
compte la hauteur totale de l'excavation, la eue et l'épaisseur des différentes £auches présentes SUr toute la 
hauteur. : 

En ce qui concerne les lignes électriques aériennes êt enterrées Haute Tension, l'exploitant veille au respect des 
dispositions des articles R. 554-1 et suivants du Code de l'environnement et des textes relatifs à l'exécution de 
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaduatiques ‘de transport ou de distribution, 
notamment le décret modifié n°65-48 du 8 janvier 1965. Une distance de sécurité de cinq mètres est maintenue non 
exploitée aux abords du poteau électrique présent sur la parcelle ZO n°28. | 
En ce qui concerne la voie ferrée située sur le she ‘Le + Molet, une distance de sécurité de vingt mètres est 
maintenue non Expleleerl le long de la voie ferrée... : 

CHAPITRE 1. 6 GARANTIES FINANCIÈRES . 

ARTICLE 1.6.1 OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté’s ‘appliquent pour ess activités d'extraction de matériaux 
(carrière) visées à l'Article 1.2.1. de manière à permettre, .en cas de défaillance de l'exploitant, la prise « en, Charge 
des frais occasionnés par les travaux permettant la remise en état du site après “exploitation. 

ARTICLE 1. 6, 2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES | 
Le montant de référence des garantis financièrès est établi nement * aux L'dispositions. de Fene dé arrêté 
ministériel du 9 février 2004 relatif. à la: détérmination du montant. dés garanties À abs de remise en étai des 
carrières prévues par la législation sur les. installations: classées. LE Lit OCT. 
L'exploitation est menée en deux périodes quinquennales. {annexes 2-T-et 2. #2). 
À chaque période correspond un montant de référence de garanties financières. permettant k la. remise En ‘état 
maximale < au sein de cette. ériode. {c montant inclus ja TVA). 

    

  

  

  

   
     

         
    

  

  

  

        
1-"Les Défaits" 0,516 Le 4 2 28079 : ia 00225 |. 12850917 
1-"LeMolet": |. 0,5865.: | 21477 . =: © | ‘00145 -: | 98.612,88 + | 

RAR Re ENEREET ET CN CORRE MT NE À ‘Total | -22712205 
:2."Les Défaits" |. 0,677 . | . 67058 . . . | . 0019. . 2 247.4 448 21. a 

  

Total, | Fe 971 07 7 
si (en ha) Somme: de. la surface de. l'emprise. des. infrastructures au sein ne la E autorisée et de la Ven 
maximale atteinte au coûts dela ‘période Considérée par les surfaces défrichées diminuées de Ja es maximale 
des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement.: a à | 
S2 ‘(en ha): Valeur maximale : ‘atteinte aü-cours de la. période. considérée: par la somme des. surfacés en chantier 
(découvertes : et en exploitation) diminuée de la: surface. en eau et des surfaces remises: en état. . 
S3 (en ha): Valeur maximale atteinte au-cours-de la période” considérée par: Ja surfacé résultant du produit “du 
linéaire de chaque front par la hauteur moyenne: du front hors d'eau diminuée des surfaces remises en état. 
L'indice TPO1 utilisé pour le calcul du montant de référence est celui en. .Vigueur au El novembre.2014, soit. 105, 6. 
Les Süuperficies: indiquées correspondent aux. valeurs: maximales: atteintes : au cours de la période considérée. 

ARTICLE 1 6. 3 ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avant la mise en activité de l'installation dans les conditions prévués par le. présent arrêté, l'exploitant adresse : au 
Préfet : 

— le document attestant la constitution des garanties fi inancières s établie dans les formes prévies par r arrêté 
pos du 31 juillet 2012, relatif aux modalités de- ‘constitution de garanties inancières Pré ru 

516-1:et: süivañts: li côde:de: f ‘énvironnement :- —— re RER en pi qi 

— la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.6.4 RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANGIÈRES 
Lé : ‘rénouvèllement- des’ gäranties fi inancières “doit intervenir au moins” trois mois. avant la date d'échéance du 
document prévu à l'Article 1.6.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties fi inancières, l'exploitant adressé au Préfet, au moins trois’ mois avañt 
la-date d'échéance, :un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012, relatif 
aux modalités de constitution ‘de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code .de 
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l'environnement. 

La date d'expiration de la garantie ne peut pas être fixée moins de deux années après la date d'effet de cette 
garantie. 

ARTICLE 1.6.5 ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser lé montant des garanties fi financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sûr uné période au plus égalë à Cinq ans, lorsqu' il ÿ a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de 
j indice TPOÎ,etce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.6.6 REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières. POLE. être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles 
que définies au présent arrêté. 

De plus, toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût der remise eñ état de l carrière 
nécessite une augmentation: du montant des garanties financières : ee 

ARTICLE 1.6.7 ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES : 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du Code de l'énvirénnément bee de e garanties financières 

peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au’ ‘présent arrêté, après mise en 

œuvre des modalités prévues à l'article L. 171:8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, 

pendant la durée de la suspension,: l'exploitant. est tenu ‘d'assurér à .son personnel le on des “salaires 

indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’ alors. res Lt mi 

ARTICLE 1.6.8 APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES NM 

Le préfet peut faire appel aux garanties f fi ñancières : Um 

7 après intervention des mesures prévues à l'article L. 5141 ‘du Code de l'environnement, en cas de 

non-respect dès prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état de la carrière ; | : 

En cas. de disparition juridique de l' ‘exploitant et absence de: remisé. en “état : -; 

Toute mise. en demeure de réaliser les travaux couverts par. les sgerénties f ñ nancières prévus à r artice R. s Fe non 
suivie d ‘effet constitue un délit. _ CET 

ARTICLE 1. 6. 9 LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES. 

L'obligation dé.garanties fi inäncières est. levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant. la mise en 
place .des garanties . finäncières, et “PIE que lés travaux OUEN par les garanties financières alent été 

normalement réalisés. . ; 

Ce retour à une situation nérinale est constaté, dans le re de la procédure dé cèssation: d’ activité prévue à 
l'article .R.512-39-1 du Code. de l'environnement Pa l'inspecteur des installations : ‘classées qui établit. un 
procès-verbal de récolemerit. PÉtt t Dee : 

L'obligation de garanties financières est levée par. arrêté préfectoral. . 

CHAPITRE 4 T MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 

ARTICLE 1.7.1 PORTER À CONNAISSANCE : ET RS COR Fe 

Toute modification. apportée par. le deandèur aux: installations, à leur inoëë d'utilisation ou à eur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement: notable des éléments du:dossier de demände d' autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec, tous les éléments d' appréciation... LE 

ARTICLE 1.7.2 MISE A JOUR DES ÉTUDES D IMPACT ET DE DANGERS‘ 

Les études d' impact ét dé dangers sont actualisées à l'occasion de toute mocifi cätion notable télle que prévue à 
l'article R. 512-33 du Code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifi iant des. vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son epprobätion. Tous les frais engagés à. celte 
occasion sont supportés par l exploitant. 

ARTICLE 1.7.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les ‘équipements. abandonnés : ne. doivent pas. être mälnténus dans les instalation. Toutefois, ri reque leur 
enlèvement est. incompatible. avec. les_conditions. immédiates. d'exploitation, des. dispositions. matérielles interdiront_ 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT . 

Tout transfert sur un. auire. emplacement des installations visées sous l'Article 1 2. 1. du présent arrêté r nécessite u une 
nouvélle demande d' autorisation ou déclaration. : 

ARTICLE 4.7.5 CHANGEMENT. D’ EXPLOITANT. - 

Le changement d'exploitant : des installations visées au  présént arrêté est soumis à ‘autorisation bréfectorale 
préalable. La demande d'autorisation de changement: d'exploitant adressée au préfet comporte : 
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les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant, 
les documents attestant du fait que le nouvel exploitant est propriétaire des terrains sur lequel se situe 
l installation ou qu ‘il a obtenu l'accord du ou des propriétaires de ceux-ci, 
les modalités envisagées pour la constitution des garanties financières, notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution ainsi que l'engagement de constituer ces garanties dès la notificaliôn de l'arrêté de Changement d'exploitant. 

Les garanties financières délivrées au grofit du nouvel Exploitant doivent alors être effectives à la date de l'autorisation de changement d' exploitant. . . | 
La demande d' autorisation est instruite selon. les formes p prévues à l'article R 513- 31 du Code de l'environnement, dans les‘trois mois suivant sa réception. À défaut de notification expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé par le préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 
ARTICLE 1.7.6 CESSATION D’ ACTIVITÉ-RENOUVELLEMENT-EXTENSION 
L'extraction de. matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée deux ans avant l'échéance de l autorisation, 
La remise en état du site doit être achevée six mois avant l'échéance de | autorisation. 
En cas de demande de. renouvellement et/ou extension, le dossier complet et recevable doit être déposé en Préfecture un an avant l' échéance de l'autorisation. 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-39-1 du Code de l’environnement, et pour fl application de l’article R. 512-39-3, l'état dans léquél doit être remis le site éët détaillé : au CHAPITRE 2. 4 et l'usage à prendre en compte est le suivant : usage agricole et chemin rural CR107 rétabli, 
Lorsqu' une’installation classée est mise à l'arrêt défi nt, (L exploitant noëifie le au u préfet la date de cet arrêts six mois au moins avant celui-ci. Ho te | 
La notifi cation prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurêr, dès l'arrêt de explain la mise en sécurité du site. Ces mésures compoftent notamment : 7 Le 

= l'évacuation ou l'élimination des produits. dangereux, et, pour les installations autres que les nstaltions se ‘stockage de déchets; ‘cêlle des déchets présents sur le site | : 
= des iiterdictions ou limitations d accès ausite; 
= ‘la suppréssion des risques d' incendie "et d' explosiôn ; = 
- le surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; Le Lt 
= ‘Jef rétablissement du &hemin rural CR107. nie Leur au, n EH D 

ne Re nie see l'installation dans un état sde porter aiteinte aux intérêts mentionnés à l'article L: 511- -1. Le et RL 

| CHAPITRE 1 1. 8 3 DÉLAIS ET. Voiës DE RECOURS | 
A Recours administratif | or Om 
Le pétitionnaire peut: présenter. ans un délai de deux môis’ à compter de la notfi cation du présent arrêté : 

- Un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d' Éüre-êt-Loir, Direction dépärtemeñitale de là ‘cohésion sociale 
et de la protection des populations, service environnement et nature =: 19 place de le a République = = CS 70527 28018. CHARTRES Gedex,. °°... . Ut bee 

un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations, Cssées — Direction nsris de la prévention des risques — — Arche de La Défense - Paroï. Nord — 92055 LA DEFENSE Cedex. 

Le silence gardé par l'administration poflant” “plus” ‘de- deux mois . ‘sur a’ ‘demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte décision implicite. de rejet de cette demande, conformément à l'article R. -421-2 du. Code de justice administrative. oo on CT 

L'exercice d'un recours administratif r ne Slepend'e pas le délai f ixé pour las saisine e du tribunal administratif 
B — Recours contentieux et nr Fous Derte ES S 
Le présent ne est soumis à un nenieux de pleine juridiction. 

  

    — | par les ee jeurs & ou 1 éxplollts, dé dans u un délai de deux nr mois à à compter . la date à à. laquelle la décision lui a été notifiée, | 

“par: lés tiers, personnes physiques. ou morales, les c communes s intéressées où US groupements, en raison 
des. inconvénients : ou .des dangers : -que .le. fonctionnement. de. l'installation présente pour, les intérêts mentionnés aux. articles L.211-1. ‘et L:511-1 du code de l' ‘environnement. dans un délai d’un an.à compter de 

la publication ou de l'affichage. de Ces. décisions. “Toutefois, ‘sila mise en service de. l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou P affichage de, ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de Six mois après cétte mise en service, 
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celte 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

04/10/2010 | Arrêté modifié du 4 octobre 2010 relatif à là prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à âutorisation : 
  

07/07/2009 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence 
  

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 f xant le formulaire du bordereau de: suivi i des déchets dangereux mentionné à l'article R. 

1541-45 du code de l' environnement Do ct 
  

09/02/2004 | Arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en si des 

carrières prévues par la législation des installations classées 
  

24/12/2002 | Arrêté modifié du 24 ‘décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation 
  

23/01/1997 | Arrêté modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par. res installations 
classées pour la protection de l'environnement iii 

  

31/07/2012 | Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties f î nancières prévues AUX. aricies R. 516-1 

et suivants du code de l'environnement : : 

  

22/09/1994 | Arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif : aux < exploitations de carrières et aux. ‘installations de premier 

traitement des matériaux de carrières : 
  

Titre 1%" du livre V de la partie législative et de = partie réglementaire du code de l'environnement 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code du 

patrimoine et le code. général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements SOUS ; pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent. expressément réservés. 

La présente. autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'autorisation d'exploiter la carrière n’a d'effet utile que dans la imite des CRT de broërièté de l'exploitant et des 

contrats de fortage dont il est titulaire. 

      
  

  

| TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE. 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l exploitation 
des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs lirnités d' émissions pour les substances polluantes définies. ci-après ; L LL 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques au accidentels, 

directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 

commodité du voisinage, pour ‘la sañté, la sécurité, la salubrité publique, pour F agricultüre, pour la protection 

de la nature, de l'environnement et ‘des paysages, pour l'ütilisation rationnelle de l'énergie, ‘pour la 

conservation des Sites et dés monuments ainsi ‘que des éléments du patrimoine archéologique : 

L'extraction des matériaux, le stockage des déchets inertes et terres non polluées issues du fonctionnement de Ja 

carrière, et les opérations de remise en état du site doivent, à tout moment : 
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garantir la sécurité du public et du personnel et la salubrité des lieux, 

préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de l'activité sur 
leur écoulement, 

respecter les éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de 
pollution des eaux, de l'air ou des sois et de nuisance par le bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

ARTICLE 2.1,2 CONSIGNES D'EXPLOITATION - 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation. pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
Lagon 

vérifications à effectuer, en conditions d’ exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3 SURVEILLANCE | 
L'exploitation de chaque installation doit se faire sous la surveillance d' une. personne nommément désignée par 
F exploitant et formée en conséquence, | 

“CHAPITRE 2. 2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1 INFORMATION DES TIERS 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en. Place sur chacune des voies d'accès au chantier, 
des panneaux indiquant, en caractères appärents, son identité, la référénce de l’ autorisation préfectorale, l'objet des 
travaux et F adressé de la mairie où ile plan d de remise en n état du site peut être Consulté. 

ARTICLE 2. 22. BORNAGE ie _— 

Préalablement à la mise en exploitation, l'exploitant est tenu de e placer : ti si 
- des bornes en tous les points nécessaires pour. déterminer Je périmètre de l autorisation, . 

le ças. Échéant, des bornes de. nivellement. Bou et do cue oui oee à à 
Ces bornes devront toujours être dégagées e et demeurer en piece jusqu à ar l'achèvement des travaux x d'exploitation et 
de remise en état du site. :. . rond : 

| CHAPITRE 2. 3 3 CONDUITE DE L'EXTRACTION | 

ARTICLE 2.3.1 DÉBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOIRES 
Sans préjudice -de la: législation: en vigueur, le déboisemént et le: défrichägé éventuels des terrains sont réalisés 
progressivement, par phases correspondant. aux besoins de r exploitation. 
Le chemin rural CR 107 est déplacé provisoirement au moment de l'exploitation afin que les Msagers en 
continuer à circuler. LE 

ARTICLE 2. 3. 2 DÉCAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extraction ne doit. avoir. liéu sans décchage préalable de la zone concemée. Le décapage des terrains est 
limité aux besoins des travaux d' exploitation fixés à 21 ha 22 a93ca 
Le décapage est effectué de manière sélective, de façon à ne pas. mêler. les terres végétales constituant l'horizon 
humifère aux stériles, Le dépôt des horizons humifères ne doit pas avüir une ‘hauteur supérieure à 3 mètres afin ‘de 
lui conservérises qualités agronñomiques. Les terres et stériles: sont destinés à la remise er état des lieux. Auëune 
autre destination ne peut être donnée aux matériaux de découverte dé a carrière. OU : : 

ARTICLE 2.3.3 PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par Je préfét dé région en apblication du titre 11 du 
livre “V ‘du ‘Code ‘du patrimoine:relatif à l'archéologie préventive,” la réalisation = travaux cel subordonnée a 
l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Trois mois avant au minimum, l'exploitant informe par écrit, la Direction: Régionale d des. Affaires: Culturelles du Centre 
(service régional de l'archéologie), de la date prévue pour. les travaux de décapage. Une copie de ce courrier est 
transmise à l' inspection des installations classées. : 
En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant doit prendra toute disposition ; pour : empêcher 
la destruction, la dégradation où la détérioration de ces vestiges, Ces découvertes doivent être : déclarées dans les 
meilleurs délais au service régional de l'archéologie et à r inspection des installations classées. : 

_ARTICLE 2. 34 4 EXTRACTION. 

ane 

  

site .en annexes 2-1, “2-2 et. ‘annexes 3-1, 3-2 du présent:arrêté. Toute . .modñication .du : ;'phasage. Ou -du” mode 
d' exploitation doit faire l'objet d’ une demande préalable- adressée au préfet. avec tous:les éléments. d' appréciation. 
L'extraction concerne les alluvions anciennes de l'Eure et: les ‘argiles à :silex-:sur une :épaisseur maximale . 7 
7,5 mètres pour le site "Le. Malet".et une épaisseur, maximale de 7 mètres pour le Site "Les Défaits”, 
L'extraction est réalisée : à la. pelle hydraulique, sans. utilisation, d' explosifs. 

2.3.4.1 Extraction à sec 

Le carreau de la carrière a pour cote minimale : 

9 /27



"Le Molet” : 153 mètres NGF 

-"Les Défaits" : 160 mètres NGF. 

2.3.4.2 Extraction en gradins 

L'extraction s'effectue en un seul gradin, pour chaque site. La hauteur de chaque gradin n'excède pas 10 mètres. 

La progression des niveaux d' extraction est réalisée de manière à maintenir en permanence l'accès à toutes les 

banquettes. 

ARTICLE 2.35 TRANSPORT DES MATÉRIAUX 

Les prescriptions du présent arrêté $ ‘appliquent sans préjudice des articles L. 131-BetL. 141-9 du Code de la voirie 

routière. 

Aucun matériau extrait du site "Les Défaits" n 'emprunte la voie publique. 

Depuis ie site "Le Molet", le nombre maximal d'aller/retour de camions par jour est de 22, le nombre moyen 

d'allér/retour de camions par jour est de 14. 

La passerelle mise en place sur le Coisnon est composée de deux piles en béton armé et d' un tablier métallique de 

4,5 mètres de large. Les sections de béton et d'acier sont calculées par ‘un bureau d'études afin d'assurer le 
passage de véhicules de 50 tonnes. Les résultats de l'étude sont mises à peer. de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 2.3. 6 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS - REGISTRE DES SORTIES 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant le nom du destinataire, la date du prélèvement, le type et la quantité. de 

matériaux extraite, le mode de transport utilisé pour l'acheminement des matériaux et s il y a lieu, le nom de la 
société extérieure réalisant le transport. Ce registre est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
Un bon de sortie dûment complété et signé par la personne en charge du registre est joint au LIEN 

ARTICLE 2.3.7 CONTROLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 0 CT ee 

L'entreprise doit disposer sur le site de le carrière ou à proximité, d une bascule et de une comptabilité précise Lee 
quantités extraites et vendues. : _ DR RE D : ê. | 

Des organismes agréés doivent procéder à a des. contrôles réguliers portant notamment SUT : 

- les appareils de pesage: ‘ TE LE LT 

- les installations électriques, 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l inspection des installations cAsSeess sur ré site. 

CHAPITRE 2. 4 RÊMISE EN ETAT DU SITE 

ARTICLE 2. 4. 1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l'ensemble des lieux affectés par les travaux et les installations 

de toute nature inhérentes à l'exploitation, compte tenu des caractéristiques essentielles du milieu environnant, 

Le site doit être libéré, en fin d’ exploitation, de tous les matériels, stoskages et installations. fixe xXes OÙ. mobiles, Mis en 
place durant les travaux d'extraction. 

Auëun dépôt ou épave. ne doit subsister sur. le site. 

La remise. en état du site doit être. achevée au plus tard. six mois avant l'échéance de F autorisation. Elle est réalisée 
en conformité au dossier de demande d' autorisation. L— ne : 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

— Ja mise en sécurité des fronts de taille ; 

le nettoyage del ‘ensemble. des terrains et, d'u une manière générale, la < suppression de toutes les structures 
n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ; nn .. 

- l'insertion satisfaisante de de is affecté par nn dans le paysage, Cote tenu de l vocation 
Ultérieure du site. . | 

ARTICLE 2.4.2 REMISE EN ÉTAT COORDONNÉE À L'EXPLOITATION 

La remise en état doit être réalisée conformément : au dossier de demande d autorisation ete aux plans en annexes. 
3-1 et 3-2 du présent arrêté. La re nise en état dü site consiste en un remblaiement total. | 

La remise en état doit être coordonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des travaux et de 

remise en état du site annexés au u présent arrêté. en de la phase {n+2)jne peut débuter que < si LE a phasé 
TT (h)7 éstréemisé en GATE M EE sr = ci 

La'surface dérangée (égale à à las soînme e des surfaces en cours d' extraction, des surfaces détapées et des surfaces 
non remises en état) de là carrière est inférieüre à à 6 ha pour la totalité des deux sites. 

L'exploitant notifie chaque-phase de remise en- état au préfet. 

Les terrains retournent à leur vocation agricole par raccordement aux terrains atüréls alentours de la zone 
exploitée par remblayage et dépôt en surface d'une Couche de terre végétale. Le tracé du chemin rural CR 107 ést 

rétabli. 
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ARTICLE 2,43 DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

2.4.3.1 Aires de circulation 

Les aires de circulation provisoires et les aires de travail doivent être décapées des matériaux stabilisés qui auraient été régalés puis recouvertes de terre végétale en vue de leur mise en culture. 
Dans les espaces réaménagés, les passages d'engins nécessaires à l'exploitation de la carrière sont limités à des 
pistes balisées. 

2.4.5,2 Remblayage 

La remise en état du site consiste en_un remblayage total de l'excavation pour retour à la cote initiale des terrains, conforme 

Une couche de terre végétale d'au minimum 50 cm, épierrée des plus gros blocs, recouvrira au final l'ensemble du site. 

Le rembläyage des carrières est géré de manière à assurer la Stabilité physique des terrains remblayés. 
Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité du sol, compte tenu. du contexte géochimique local, ainsi qu'à la qualité et au bon écoulement des eaux. 
Lorsque le remblayage est réalisé avec apport de matériaux extérieurs (déblais de re Ce matériaux de démolition…), ceux-ci doivent être préalablement triés de manière à garantir l utilisation des seuls matériaux inertes. 
Le remblayage du site "Le Molet” par des boues issues du traitement des matériaux est interdit. 

  
Seuls les déchets non dangereux inertes suivants peuvent être utilisés pour le remblayage de la carrière :      

  

  

Uniquement les déchets de construction et de démolition triés 

  

  

  

  

  

IP CON Sélen et à l'exclusion de ceux poenen de sites contaminés. 

170102.  |Briques - Uniquement les déchets de construction et de démolition triés 
: ete 8 r ‘exclusion de ceux provenant de sites contaminés. 

soin ee eus Uniquemrit les déchets de construction ‘et dé défolition triés AOIOSI Tuiles et SÉTAMIQUES et à l'exclusion de ceux provenant de sites contaminés. 

17 TE “7 [Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne Uniquement les déchets de construction et de démolition triés 
contenant pas des substances dangereuses {et à F exclusion de ceux provenant de sites contaminés, 

17050 à a Terres et. .cailloux : ne. contenant pas de À l'exclusion de la terre. végétale, de ls tourbe, et des terres .. ou. substances dangereuses. our ou et. cailloux provenant de sites contaminés. Us 

‘ Proverant dë jardin ét de parcs et. à l'exclusion dé k tee 200202 : … |Tereset pierres         ou végétale et de la tourbe Dos ocre 
  (*) Annexe Il à l'article R. 541-8 du Code l'environnement 

Sont interdits : | 

les déchets liquides où dont la siccité ést inférieure à 30 % : 
- les déchets dont la température est supérieure à 60 °C : 

les déchets non pelletables : 

- les déchets pulvéruleñts, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir 
une dispersion sous l'effet du vent. 

Les matériaux contenant de F amiante lié sont également interdits. 

2.4.3.2.1 Bordereau de suivi des déchets . DE 
Chaque apport extérieur est accompagné d'un ut de Suivi des déchets indiquant : 

-le nom'et les coordonnées du producteur des déchets. et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
TT -l origine : des déchets ; ET ne FAR RE FR Dr re RE T EF TRE RE ——— ee Re gen   

  

- les moyens de transport u utilisés ; 

- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe Al de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; | | 
= les quantités de déchets concernées ; 

- attestant de la conformité des déchets à leur destination. 
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2.4.3.2.2 Admission des déchets 

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement par 

l'exploitant. 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation, lors du déchargement et lors du 

régalage des déchets afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé. 

Les matériaux extérieurs au site sont déposés sur une aire de réception qui permet de contrôler visuellement la 
nature des matériaux. 

Dans le cas ou des déchets non autorisés (plastiques, métaux, bois...) sont détectés, ceux-ci sont triés et disposés 
dans des bennes prévus à cet effet. Ils sont éliminés vers des filières autorisées. 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé de réception au praducteur des déchets sur lequel 
sont mentionnés a minima : 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

- lenomet! adresse du transporteur et le cas échéant, son numéro SIREN ; 

- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à à l annexe Il 
de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement ; 

la quantité de déchets admise ; 

- la date etlheure de l accusé de réception. 

2,4.3.2.3 Registre d'admission des déchets et plan de remblayage 

L'exploitant tient à jour un registre d' admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel I consigne 
pour chaque chargement de déchets présenté : : 

- la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé de réception des déchets, et la date de 
leur stockage ; 

l'origine des déchets : 

les moyens de transport utilisés ; 

- lé libellé ainsi que lè code à ‘six Chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe Il 

del article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la masse des déchets, mesurée à l'entrée de l'installation ou, à défaut, estimée à partir du volume du 
chargement en retenant une masse volumique de 1,6 tonne par mètre cube de déchets ; 

le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la Veneto des cecuene d' sccompecnement 

le cas échéant, le motif de refus d admission. 

L'exploitant tient à jour un plan de remblayage. Ce plan coté en plan et en altitude permet de localiser les zones de 
remblais correspondant aux données figurant sur le registre (maillage de 30 mètres sur 30 mètres maximum). 

Les documents, registrés et plans cités ci- -dessus sont conservés pendant toute la durée de l'exploitation et sont 

tenus à la disposition de l inspection des installations classées. 

Le remblayage de la carrière avec les déchets inertes extérieurs est organisée de manière à assurer la stabilité de la 
masse des déchets, en particulier à éviter les glissements. 

Elle est également réalisée par zone peu étendue et en hauteur pour limiter, en cours d'exploitation, la superficie 
soumise aux intempéries. 

Des mesures sont prises afin de réduire les nuisances pouvant résulter des opérations de remblayage, notamment 
- les émissions de poussières ; 

- la dispersion de déchets par envol. 

La quantité de matériaux mise en remblai est communiquée annuellement à l'inspection des installations classées. 

2.4.3.3 Rétablissement du chemin rural CR 107 | | L | 

Le rétablissement du chemin rural CR 107 s'effectue avec des matériaux de qualité comparables aux matériaux 
d'origine et dans la continuité des caractéristiques du chemin en amont et en aval du site. 

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle-pour-assurer-la protection-de Fenvironnement-tels-que-des- produits: “absorbants:+ - 

EHASMIRE 2.6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d' intégrer l'instailation dans le paysage. L'ensemble du 
site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments et 
installations sont entretenus en permanence. 

L'exploitant prend également les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, de boues et de déchets. 
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Des dispositifs d'arrosage et de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin. 

L'entretien de la voirie (notamment la RD 125.2) aux abords de la carrière est réalisé lorsque nécessaire à l'aide 
d'une balayeuse. 

ARTICLE 2.6.2 ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. Les émissaires de rejet-et Jeur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.. .). 

L'exploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de haie à végétale, permettant de 
diminuer les impacts visuels Sur les habitations riveraines. in 

CHAPITRE 2.7 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS : 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations: classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection : des installations cases un. rapport d’ incident. est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. | précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou Reese pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les-éfféts à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’ inspection des installations classées. ie 

CHAPITRE 2:89 SANS OBJET 

‘CHAPITRE 2:10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À e DISPOSITION LS 
 L'INSPECTION ns 

L'exploitant: ‘doit établir.-teñir‘à jour. ét:ténir à la disposition Es, linépéction à des inétallétions classées sûr lé Site, ‘un 
dossier comportant les documents ‘sÜivanis : nn | nn 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, ‘en cas d'installations soumises à À 
non couvertes par un arrêté d' autorisation ; 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à ‘autcrisation, pris en apalcation de la législation 

relative aux installations classées pour: la: protection. de l environnement 

- tousles: documents, “enrégistrements, résultats de Vérification et registres: répertoriés. dans le présent: érrêté. 

Ces documents: pouvant être. informatisés, mais dans: ce ças des dispusitions* doivent & être pie pour la seltogene 
des données. : : 

. CHAPITRE 2. 1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMÈTTRE À L'INSPECTION, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

    

  

           
  

  

          

1.63 | Établissement des Garanties financières EL L . [pèsla mise.en activité de l'installation 

1.6.4 Renouvéllement des garanties financières HU Se Trois Mois évaritle daté d'échéance des garanties én cours 

4.6.8 Actualisation d  . ée dès Ce | mé les cinq ‘ans où dès que T indice TP oi augmente de plus de 

1.7.1 Modification des installations D ce 5 a : Avant la. modification _ Mu. 

1.72. ..  |Miseàjour des études d impact et. de dangers : | _ : A l'occasion de toute modification notable . 

1.7.5 | Changement d'explaitant | Avant lé changment d' exploitant l 

176. | “. | Cessation d civité - a EL EL LE _ 

L. 33 _. ne a mois S avant la date es les” travaux de décapage. 
: En cas de découverte À fortuite de vestiges ernéologques.. 

28.1 € | " De sue ares un à accident o ou incident 

5.1 Plan de gestion des déchets / © | Avantle début del exploitation puis révision tous les cinq ans 

9.3.2. . Résultats d'auto-surveillance OR : nn. Avant. Je 1” février de chaque année ou dans.le. mois qui suit leur 
ET ONCE RE CE CUS [récenion.en cas de nor conformité aux, prescriptions de l'arrêté 

0.3.3 - Résultats des mesures de niveaux sonores préfectoral. 
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    Article |Décument(se refé     
  

  

9.4.1 Suivi annuel d'exploitation Avant le 1” février de chaque année 
  

G.4.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes Avant le 1* avril de chaque année         
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ‘ 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations de manière à limiter les 
émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation ét aires de Stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc. ) et convenablem ent nettoyées, 

la vitesse de circulation des camions et engins est limitée, | 

- les véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 

les chemins et vaies d'accès sont régulièrement entretenus; 

- un système d'arrosage des pistes est mise. en PIacs : en proue sèche, sauf si la commune est couverte par un 
arrêté préfectoral relatif à la sécheresse, Li 

- les véhicules sortant de l'installation sont. bâchés € etn "entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation ; pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles- “ci. 

ARTICLE 3.4. 3 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour: éviter l'émission et la ropagätion des poussières. 

Les .stockages extérieurs doivent être protégés. des vents en mettant en place des “écrans, chaque fois que 

nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d’ impossIbilts de les 
stabiliser, ils doivent être. réalisés sous abri ou en silos. 

Les sfockages séront disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux € dans les zones s pouver être 
supmergés. Les surfaces libres doivent être engazonnées et arborées. oi 
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4. 1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’ EAU 
Aucun prélèvement d' eau, dans quelque milieu que € ce soit (souterrain ou surface), n'est autorisé. 

L'établissement n'est pas non plus raccordé au réseau public. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rei et d’ effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 

4.3 où non conforme À leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant Subir un traitement ou être détruits 
Tetlé milieu récepteur. : : 

CHAPITRE 4.3 TYPES D' EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
Lo, CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4. 3.1 EAUX PLUVIALES | | 

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de 
mätériaux où de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne pollue 
pas les eaux de ces fossés. 
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Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 
  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES NON 
__ POLLUÉES RÉSULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 

Les principaux déchets inertes et terres non polluées issues de | exploitation de la carrière proviennent du décapage 
des terrains et des stériles d'exploitation. La quantité de stockage maximale de déchets inértes êt de terres non 
polluées issues de |' ‘exploitation de la carrière est limitée à 307.247 m3, Le stockage des terres non polluées issues 
de l'exploitation de la carrière s'effectue en merlons, utilisés ensuite pour le remblayage de la carrière. 
La quantité maximale de boues générées par le traitement des matériaux issus de l'exploitation de la carrière est 
limitée à 161 306 mes. Ces boues sont. utilisées pour. le remblayage de la: carrière. 
L'exploitant. s'assure, au cours. de. l'exploitation de la carrière, que les déchets inertes et les Bree non à polluées 
issues de l'activité de la carrière, utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation 
et l'entretien des pistes de üirculation. né:sont:pas .en. mesure de. dégrader les eaux superficielles et les -eaux 
Souterraines, L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

Les installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées sont construites, gérées ë entretenues. de 
manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant assure un suivi des quantités et 
des caractéristiques : ‘des-matériaux.stockés, et Stabli un n plan topographique permétiant ciel locsne les zonës ‘de 
stockage temporaire correspondantes. _ 
L'exploitant : doit établir un. plan de gestion : des déchets ncdec. et des terres | non poluées + Dour, du 
fonctionnement de la carrière, Ce. plan est établi avant le début x.de l'exploltaton. : LU it cs 
Le plan de déstion' coñtient au moins les éléments suivants : 

- la caractérisation des déchets et une estimation des  quantiés totales de LÉSENElS, d extraction » qui seront 
- stockés. durant la période d' exploitation Pin | : F. : : 

-  |g description de }’ exploitation générant CES s déchets e et des traitements ultérieurs ainiguels is à sont soumis ; 

‘- en.tant'que de besoin, la: description der la manière dont le ‘dépôt des déchets’ peut. affectér l eñvironniemént 
et la santé humaine, ainsi que les mesures HPrÉsenes au 1 convient de Rens pour réduire au minimum 
les: incidences sur l' environnement ; Loor LE oi HT NE 

-- Ja description des modalités d' élimination o ou de valdriätion dec ces déchets: UT 
- le plan proposé ence qui concerne la remise en état de l’ installation dé Stockage de déchéis : . ne D 

[es procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 

. en ant due. de. besoin, les: mesures de. prévention. de la détérioration de la qualité de l'eau ete en. vue > de 
‘prévenir ou de réduire au minimüm la pollution de l'air et du: sol : ; 

—. une étude de l'état-du es de la zone de LE no de SUbIr. = dommages dus. à [ installation 
de stockage. de déchets ge _ es | . .: 

‘+ les éléments: ISSUS de F étièe de danger propres: à prévenir Dies jisques d accident Majeur én n'confornité : avec 
les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 ‘relatif à la: :gestion des ‘déchets dés’ industries 
extractives et applicable aux: installations. classées : pour la, protection :de l'environnement : soumises: ‘à 
autorisation et aux installations de gestion de déchets provenant des mines ou carrières. 

Le Fa de. gestion est révisé pär. l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification: es aux 
installations, -à leur mode. d' utilisation ‘où d’ exploitation et de naiure à ‘entraîner uné  modifi cation. substantielle des 
éléments du plan. | est transmis au préfet. 

INERTES ET TERRES NON POLLUÉES RÉSULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA 
| _ CARRIÈRE 

ARTICLE 5.2.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant: prend toutes les: dispositions nécessaires dans Et conception l'aménagement, et exploitation de: ses 
installations pour : 

. .'- "en: priorité, prévenir: et réduire la. production. et Ja nocivité des .-déchets, notamment en: agissant < sur le Le conception, la fabrication. et.la -distribution- -des- substances. et. -produits- et-eñ-favorisant- |e- 1emplob-diminuer- 1es- 
UT incidences globales de L utilisation des ressources et améliorer r efficacité de leur utilisation ; . 

Us assurer une banné: gestion des déchets de: son éntreprise én privilégiant, dans F fre: L Ce 

oo a) la préparation en vue de la réutlisation ; | L 
b) le recyclage :. L LU : 

“c) toute autre valorisation, nôtamment le valorisation énergétique : 

d) l'élimination 
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par article R 541- -8 du code de l environnement 

Les déchets d'emballäge visés par les articles R. 543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux “articles R. 543- 3 à R. 543-15 du code de 

l'environnement et R 543-409 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des hüiles 
usagées et ses textes d' application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999).. Dans : l'attente de leur ramassage elles 

sont stockéés dans des‘réservoirs étanches ét dans des conditions de séparätion satisfaisantes, évitant notamment 

les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées coNEL, être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou s exploitants d'installations 
d' élimination). : : 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux x dispositions des articles R. 543- 127 à 
R.. 543-135 du code de l’environnement relatifs à l élimination des piles et accumulateurs usagés. . 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543- 437 à R. 543- 
151 du code de l'environnement: ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs OÙ exploitants d'installations 
d' élimination) Où aux professionnels qui utitisent ces déchets pour des travaux publics, de. remblaiement, dé génie 

civil ou pour. l' ‘ensilage. Lt | 

Les déchets d’ équipements électriques et t électroniques sont enteves « et traités selon EE disposons ou articles 
R. 543- 196 à R. 543-201 du Code de l' environnement. : : 

ARTICLE-5.2:3 CONCEPTION ET: EXPLOITATION . DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
_ DÉCHETS: :- « 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant t leur traitement ou ee ‘élimiñétion, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pallution des eaux .Superf icielles et souterraines, des envals et des sceus) PU, les populations 
avoisinantes et l'énvironnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptiblés de contenir des produits polluants ont réalisées Sur des 
aires ‘étanches: et aménagées - pour : la récupération des éventuels liquides spa € et des Eaux .Météoriques 
souillées. . nur : 

L'élimination des déchets: éniréposés doit être faite régulièrérnent et aussi souveñt qué nécessaire, dé façon à à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés Sur lé sité né doit pas 
dépasser:la. quantité mensuelle produite où :la: ‘quantité. d'un lot normal: d' Expédition vers l'installation de traitement. 
En: tout état de cause, le stockage temporaire ne. dépasse pas un an, . : 

ARTICLE 5.2.4 DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'expioitant traite où fait éliminer les déchets. produits. daris des conditions prôpres : à garantir les intérêts visés à 
l'article L. 511- - du ‘Code de l'environnement. I ‘s'assure que les installations destinataires (installations de 

traitement où intermédiaires) sont ‘régulièrement autorisées ou déclarées à cet eitet au titre de la législation sur les 

installations classées. 

ARTICLE 5. 25 DÉCHETS TRAITÉS ou ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination dé déchets dans l'enceinte ‘de l établissement est interdite. ‘ 

ARTICLE 5.2.6 TRANSPORT | 

L'exploitant tient un registre chronologiqu e où sont consignés fous les déche d ts < Oo. Le ‘coûtent minimal des 

informations: dur registre est fixé:en référence à l'arrêté ‘du 29 février 2012 fi xant le contenu des s registres mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l' environnement. 

Chaqué lot de déchets dangereux _ vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défi ini à à l'article 

_....R:541-45.du Code.dél' environnement: nue j'aie rne ee au nie Rgrongeenne agde ue den Gb d'abee La 

Les opérations de transport dé déchets Téhgereux < ou ion) respécténit EE dispcëitions à des articiés R. 541 49 2 ë 
R. 541-64 et R. 541-798 du Code de l'environnement relatifs à [a collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l' exploitant, est tenue à à la disposition d de Diinébection des 
installations classées. 

? Ë 4
 

      

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET. DES MONS 
  

- CHAPITRE 6. 1 LR LL GÉNÉRALES 

ARTICLE 6. 1. 1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée. et exploitée de on que son : fonctionnement n ne puisse être à.  j' origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la. santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 ranvier 1997 rélatif à à la limitation de bruits ë émis dans l’environnement 

par les installations relevant du livre V — titre ‘j-du Codé de l'Environnement; ainsi que :les -règles ‘techniques 

annexées à la circulaire du 23 juillet ES relative aux vibrations mScaniques. émises dans. l'environnement Par les 
installations classées sont appl cables. | | Un 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET. ENGINS . 

Les véhicules de: transport les atériels de: manutention et les : engins: de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à'la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571: 24. du Code de 
l'envirennement). | 

ARTICLE 6.1.3 ‘APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, häut-parieurs . ) génant pour 
le Voisinage ‘est intérdit Sauf si leur: rem est +tercephianne) et rÉSerVÉ à la préterihen o ou au re d incidents 
graves © ou al d'accidents: =” : | 

| CHAPITRE 6. 2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de: 7h30. à. 12h00 et. de 13h30 à 17h00; du. lundi at vendredi 

ARTICLE 6.2. 2: N, EURS LIM IE D'ÉMERGENCE: ADMISSIBLE        

   

  

  

    Supérieur à 35 dB (A) ét'inférieür ou égal à 45 dB (A) … ce Le 
  

      as: Supérieur 24588 (A). D ne cle “548 @. 
Das 

  

Les émissions sonores dues aux. activités. des:installations ne doivent. pas a une émergence. supérieure < aux 
valeurs admissibles fi ixées dans le tableau Gi-dessus, ‘dans les zones à émergence réglementée. : 

Les: positions des points 1, 4, 8 et 9. en zone à ‘émergence réglementée sont d définies sur le. Plan en annexe à. 2. 

ARTICLE 6. 2. 4: NIVEAUX LIMITES DE’ BRUIT m1: . St 

Lés” niveaux limités dé bruit né ‘doivent tpas ‘dépasser: en limite de Biopriété de é dblissementlés valeurs suivantes : 

   

  

  

  

    

Niveau : sonore e limite admissible | FOR EE 36 dB BA). 

: CHAPITRE 6. 3 VIBRATIONS 

            
Les tirs de mine ne sont pas autorisés.:Les: prescriptians. dela: ‘circulaire. du 23 juillet: 1986 relätite aux. vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pourla. Protetion, de environnement sont 
applicables. | 
  

TITRE 7-PRÉVENTION DÉS RISQUES. TEGHNOLOGIQUES— ren 
  

. CHAPITRE 7.4 PRINCIPES DIRECTEURS 7 
Or lents. susceptibles de 

concerner les installations et por en ee 1és éonséquences. Hi. organise sous. Sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les’ ‘Conditions nôrmäles d’ exploitation, les 
‘sitüâtions transitoires'ét dégradées;‘depuis: la construction jusQU'à la remise: ‘en ‘état du gite’ ‘après F éxploitation. 

| met en place le dispositif n nécessaire pour e en obtenir l'application e et le maintien ainsi que pour détecter et Côriger 
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les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents-lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvré dans les installations considérées sont précisés one ces documents. La 
conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

. CHAPITRE 7.3 IN FRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement Les règles sont portées . à le 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant :état de propreté ‘et 

dégagées. de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d' incendie puissent évoluer sans “difficulté. ï. 

‘7.3.1.1 Contrôle dés accès 

Durant les heures d'activité l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, FRS est Diane 

L'accès de toute 2 zone. dangereuse. des travaux d exploitation à ciel ouvert est interdit par L une. clêture eff icace ou tout 
autre dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part, sur.le ‘ou les ‘chemins 

d'accès aux abords des travaux et des terres non DEOSREE résultant du (ne SEEN de la carrière, d'autre part, à 
proximité des zones clôturées. 6 ot . 

7.3.1.3 Accès à la voirie publique - | 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu i ne crée 6 pas der risque pour là sécurité pubique. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7. 4. + ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT ei | : 

AUCUN liquide de créer ‘une _pôllution des eaux ou des sols n' ‘est stocké : Sur lt cärrière, à à l'exception du 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en n partiuler pour s'assurer sr périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute rémise èn service après arrêt + d'expléiation et ie généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation oi : 

ARTICLE 74.2 ÉTIQUETAGE DES su BSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les: ‘récipiénts fixes de stockage de produits dangéreux d'un Voluie 
supérieur à 800 | portérit de manière très lisiblé la déñomination exacté de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dañgereux. : 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux.en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits à doivent être ina de façon très lisible. 

ARTICLE 7 4.3 RÉTENTIONS 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une à pollution des eaux ou à des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité totale des réservoirs assoiés : 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins dé traitement des eaux résiduaires. 

Pour les Stockages de récipients mobiles de capacité unitairé inférieure ou égale à 250 itres, la capacité de rétention ést 2 au 
mains égale à : 

- dans le cas de liquides. inflammables, 50 %, .de le la capacité 1 totale des ms; 

77 7 72" danses “autres cas, 2 20 %. de la capacité totale des fûts : 
- dans tous les cas, 1000 litres au. minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 1000 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’ ‘elle pourrait contenir. Elle. résiste à la pression statique du. produit 
éventuellèment répandu et: à l'action. physico- chimique des. produits pouvant être recueillis. ÎL. en est de même pour. son 
dispositif d' obtüration” qui est main en ferrné. | 

L'étanchéité. du. (ou des) réservoir (S). associé (s) est. | conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment sauf impossibilité 

technique justifié ée par ‘exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, foxiques. corrosifs ou u dangereux pour l'environnement, n n'est autorisé < sous l& niveau 
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du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée où assimilés. 

ARTICLE 74. 4 RÈGLES DE. GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.45 RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le stockage d'hydrocarburés n'est päs aütorisé ‘+ 
Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé sous le contrôle d'un opérateur à l'aide d'un dispositif de 
remplissage de type WIGGINS, équipé d'un système d'arrêt automatique et empêchant toute fuite d'hydrocarbure. 
Un bac de rétention étanche, amovible et disposé sous l'entrée du réservoir est utilisé lors des opérations . de 
ravitaillement. 

Les engins. sont entretenus régulièrement. L'entrétièn courant des engins est interdit sur la carrière. 

ARTICLE 7. 4.6 ÉLIMINATION DES SUBSTANCES ou PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination dés substances ou préparations dangereuses" récupérées en cas d' accident suit piiéltairement la filière 
déchets la plus appropriée. ‘En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers s le milieur naturel s ‘exécute dans 
des conditions côhformes au présent arrêté. 

CHAPITRE T. $ nONERS D'INTERVENTION EN C cAS D’ AGCIDENT ET ORGANISATION. DES 
5 : SECOURS L 

ARTICLE 7.5.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS : : 
L'établissernent est doté de moyens adaptés aux Sue à défendre et répartis èn fénction de la location dé 
ceux-ci conformément à l'étude de dangers. . LR Dour out | 

ARTICLE 7.5.2 ENTRETIEN DES MOYENS D’ INTERVENTION 

Les équipements sont mäintenüs en bon état. repérés, facilement actessibles, et vérifié iés au “oins une fois par an. 

L'exploitant doit. pouvoir. justifi ier,, auprès. de F inspection : des installations. classées, de, (L ‘exécution de ces, dispositions. 
Il doit fixer les conditions, de maintenance et les conditions d'essais périodiques : de ces matériels. 
Les dates; es modalités dé ces contrôles: ‘et les’ ‘ébservations conStatées doivent êtré inSérites ‘sür un registre ténu': à 
la disposition des services de la sprotsGtion- “civile; : -d' incendie: et de: Secours ‘et de l'inspection ‘des installations 

classées. | | EE RL 

ARTICLE 7.5.3 RESSOURCES E EN EAU ET MOUSSE Bo ce ge se % : 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de. lutte contre l'incendie adaptés aux risques à | défendre. AU 
minimum des extincteurs en nombre et en qualité: ‘adaptés aux risques, doivent être judioieusefnient ur ‘dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts. de: matières. combustibles: l Li 

ARTICLE 7.5.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ. | 

Sans préjudice des dispositions du code du travail,:les modalités d'application. des. dispositions. du. présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les pioéédures « et instructions de 
travail; tenues à j jour et affi chées dans les: lot entes e park le personnel. Fr. . sos ni 

Ces consignes doiverit nôtammént. indiquer : | 

l' organisation de l établissement en cas de sinistre ; 

- les procédures d’ arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité; réseaux de fluides) et 
d'alerte avec :les: numéros : de : iéléphone du- respoñsable d'intervention :de l'établissement, ‘des services 
d'incendie et de Secours, etc. ; 

- . les moyens d' extinction à utliser en cas d'incendie ainsi que leur l entretien ; 

- Je fonctionnement des différents dispositifs de sécurité. etla périodicité des vérif cations Fee ces dispositfs: 

ce emplacement: ‘des matériels d'extiniétion à et Lo secours 'aispônibles. et dés coups de” poing A .C&ble 
d'ürgence:des installations.” | | 

ARTICLE 7.5.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D INTERVENTION | 
Des conSignés écrites sont. établies pour. la mise en œuvre des. moyens d'iffervention, d évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels. l'exploitant. aura communiqué un. exem mplairé. Le personnel, est entrainé à 

— l'application dé cest Consignes. — Fr rate — 5. F _. _.— LL h nr . 

ARTICLE 7.5.6 KIT. DE PREMIÈRE INTERVENTION | 

Un kit de première intervention. est : disponible dans ghaque engin. en. cas ‘de pollution accidentelle: par. les 
“hydrocarbures. Le 

Les produits récupérés en cas d accident ne. e peuvent être rejetés et doivent être, “soit réutlisés, soit éliminés. comme 
les déchets. . : 

Dans le cas d'un evenement accidentel d' hydrocarbures, les (ares souilées sont. immédiatement excavées .et 
évacuées vers un centre. de traitem ent: agréé. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE PRODUITS MINÉRAUX NATURELS 
  

Aucune installation de broyage, concassage ei CnAeSE de produits minéraux n'est installée dans l'emprise de la 
carrière. 
  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9. 1 PROGRAMME D’ AUTO SURVEILLANCE. 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’ AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité ün programme ‘de survéillance de sés émissions et de leurs effets, dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actüalise là riature. et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir.compte des évolutions de ses installations, de leurs. performances par rapport. aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à F inspection des installations classées. 

Les ärticles suivants “définissent le contenu minimum. de ce programme en  téfmes de hälure der mesure; de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d' sui unetencs: 

ARTICLE 9.1.2 REPRÉSENTATIVITÉ ET. CONTRÔLE . i 

Les mesures effectuées sous la responsabilité de l'exploitant doivent être représentatives du fonctionnement des 

installations surveillées. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réallsées par l'inspection des installations 
classées € en application des dispositions des articles L. 514- 5 et L' 514- 8: du code dé l' environnement. Les dépénses 

correspohdant al exécütion des analyses, expertises ou contrôles nécessaires sônt à à la charge de l'exploitant. L 

: CHAPITRE 8. 2 MODALITÉS D’ EXERCICE. ET CONTENU DE. L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1-AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES : | 

La carrière n'est pas une carrière de roches massives dont la production annuelle est supérieure à 150 000 torines. 

ARTICLE 8. 2. 2 PRÉLÈVEMENTS D'EAU | | l TS 

La çarrière ne dispose, d' aucune. installation de prélèvement d eau. 

ARTICLE 9.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES: RÉJÈTS AQUEUX 

Aucun rejet aqueux n'est réalisé. 

ARTICLE 9. 2. 4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant met en place, avant le début de l'exploitation de la carrière, un réseau de surveillance de la qualité des 

eaux souterraines. Ce réseau est constitué de cinq piézomètres (PZ7, Pz8 et Pz9 sur. le site "Le. Molet"; , PZ6.et Pz10 
sur le site "Les Défaits"). 

Les ouvrages sont im plantés conformément au plan joint en annexe 41. 

Les piézomètres sont réalisés, implantés, protégés conformément aux dispositions des ane ci-dessous. 

9.2.4.1 Dispositions générales 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les disbositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distirictes; et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment 
par.un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 
Un rapport de fin de travaux est établi par l' exploitant et transmis au Préfet. |! synthétisé le déroulement des travaux 
de forage : LRXpOSE les mesures LES FIEVEnPeN de la pollution mises en œuvre. 

  

9. 2. 42 Critères d d'implantation « et 4 protection de e l'ouvrage ui 

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser l' évacuation 
des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes 
des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains. : : : 

Sauf dispositions spécifiques: satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d' une ‘source de 
pollution potentielle (dispositifs d' assainissement collectif ou autonome, POS recevant des épandages, bâtiments 
d'élevage, cuves de stockage.). | 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées où de 
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carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute 
source de pollution. 

9.2.4.3 Réalisation et équipement de l'ouvrage 

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, l'isolation des 
différentes ressources d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, 
drains et autres ‘équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la 
pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux ‘traversés et à la qualité des Eaux 
souterraines afin de gérantir de façon : durable la qualité de l'ouvrage. | 
Un même ouvrage ne peut en aucun cas > permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts 
superposés. | 

Lors des travaux de soce, forage et d affouillemeni, le déctarant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage. . 
La cimentation annulaire est obligataire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du 
terrain naturel, Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m 
minimum, voire plus, pour permettré d' isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La. cimeñtation devra être 
réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubäge ne gêne cette 
action et devra être réalisée de façon homogèné sur toute la hauteur. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

- ‘ le nivéau statique de la nappe; si le forage exploits | la prem ière nappe rencontrée. 

- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploité üné autre nappe. 
Un contrôle de qualité de la cimentation doit. être effectué ; il CAE, a minima là vérification du volume du ciment 
injecté. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du. sol d'au moins 50 cm. Cette. hauteur: minimale est 
ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compté à 
partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, le tête est rendue étanche où sst située dans \ un 1 local. lui- 
même étanche. : A _- nn 

Le tube doit disposer d'un: couvercle à à Los Fo ra du un i'sécle ë de Re conique on tie tube et 
dont la pente est dirigée Vers l 'extérieur.-Le socle-doit être réalisé : en ciment-et présenter une sürface de 3 m°au 
minimum et d'au moins 30 cm. au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long dé. la 
colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouché dans: ‘Un local, le socle n’est pas obligatoire mais dans ce cas le 
plafond du local ou dela chambre de comptage doit dépasser: d' au moins 50 cm en niveau L terrain naturel. 

Le tubage est muni d'un bouchon de fond. : Dhs shee ….— 

La tête de puits est protégée de la: ciréulétion sur ir le site. n 
Un capot de fermelure ou toût äütré dispositif approprié de fermeture. équivalent est installé sur. lat tête du sondage 
forage, s où | co vé poür prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines 
OU pOur ‘effectuer leur” ‘surveillance, Il “doit permettre un pärfait isolement du sondage, forage, “puits” ‘où Süvrage 
souterrain des inondations et de toute’ ‘pollutiqn" par les eaux superficielles. 

En. dehors des périodes d' exploitation. ou d' intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, pis, ouvräge 
soutérrain est interdit par un dispositif de sécurité. gore 

Les conditions de réalisation et d'équipement de eut, doivent permettre äg relever le. niveau statique de la 
nappe au minimum par sonde électrique. | | : 

Chaque ouvrage ést muni d’une plaque portant la cote > NGF de la tête de l'ouvrage « et ble € duméro atribué par la 

Banque de Données du Sous- Sol (ERGM).. : | | | 

9.2.4.4 Rapport de fin de travaux Fe 

À li issue des travaux, r exploitant adresse au préfet et à F l'inspection des installations classées, dans un délai de deux 
mois, un rapport complet comprenant : EL LCR Du ‘ic 

    

= le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en ididuent. pour 
chacun d'eux s'ils sont ou non conservés pour la surveillance. des eaux souterraines, leur localisation 
précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000, “es” références cadastrales de la ou les : -parcelles ‘sur 

lesquelles ils sont implantés et, pour ceux conservés pour la: surveillance:des eaux: ‘souterraines : leurs 
coordonnées géographiques (en Lambert I! étendu), la cote de-l& tête de l'ouvrage par ‘référencé au 

  

nivellement de la France ét le code national BSS (Banque du sous s0).auribué F par le. service géclogique . 
“Tégional du Büreau de recherche géologique gt minière re (BRGM) ; D 

- Pour chaque ouvrage, Ja coupe géologique avec. indication du ou. des niveaux de. nappes. ‘rencontrées et Ja 
coupe technique de l'installation précisant les. caractéristiques des équipements, notamment les diamètres 

et la nature des. ubages .et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés’ lors . du forage, 

‘volume des cimentations, profondeur atteinte, ‘dé éloppéments effectués) ; 
    

- les modalités d’ équipement des ouvrages conservés pour la surveillance, et f le compte rendu des travaux 
de comblement one ceux qui sont abandonnés ; 
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+ 

— les documents relatifs au déroulement du chantier : nom du foreur, dates des différentes opérations et 

difficultés et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier : 

— les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant. 

9.2.4.5 Conditions de surveillance de l'ouvrage 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, 
notamment vis-ä-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des gaux ISSUES de différents 
systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d' eau. L 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, ‘en VUE de vérifier F étanchéité 

de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de 
surface où celles d’autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur 
l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages... -). LExpelen EURE au préfet, dans les trois 
mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. ‘ 

9.2.4.6 Conditions d' accès aux Piézomètres L 

Lorsque les piézomètres : sont Jocälisés hors du site, sur des propriétés, publiques ou privées, une cénvention 
relative aux conditions d'accès el de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des propriétaires 
concernés. Chaque convention est tenue à la disposition de l inspecteur des installations classées 

9.2.4.7 Fréquences et modalités de l'auto surveillance 

En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un prélèvement en 

période de hautes eaux et un en période de basses eaux). - 

Un premier prélèvement est réalisé avant le. début de exploitation de la carrière. 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité OL agréé par h ministère en charge de F inspection 
des installations classées pour les paramètres considérés. : | : 

Le niveau piézomètrique est relevé à chaque prélèvement. 

_ analyses semestrelles des EAUX prélevées portent sur les param nètres s suivants : 
  

          
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

        

pt | ÀSermestrielle | NF T.90008 . 

Conductivité FRE © | Semestrielle À: = :: 

Matières en suspension EE (MEST} Sermnestrielle NF EN 872 | Le PL otre De 

. , r [NE OT. 90101 “OÙ 10. 15705. CE si: = 
Demande chimique en oxygène (DCO) RSS L concentration est inférieure. à 30 mg/l) . 

ES CE CE à). © : 4° [NF EN ISO -0377-2 .+ NF, EN. 150 114231 B 
Hydrocarbures {HCT) h Semestrielle . remplacer | par.la norme XP T 80124 dès sa parution) 

| À: 42 © louNFM 07-208 . D mt 
Oxygène dissous  . :: + | Semesirielle. 

Métaux et métalloïdes : moins) TE arsenic CUS) 
baryum (Ba), cadmium (Cd), chrome total (Cr), cuivre : 
(Cu), mercure (Hg), molybdène (Mo), nickel (Ni), | °emestiell - 
plomb {Pb}, sélénium (Se), zinc (Zn) . 

“Carbone Organique Total (COT) ‘| Semestrielle 

Sulfate (5047) Semestrielle 

Chlorure (Cl) Semestrielle 

Fluorure (F°). Lot us : Semestrielle - . 

Hydrocarbures aromatiques SoNecliques HAE : | 

acénaphtylène,  acénaphtène,  anthracène,| 
benzo(ä})pyrène, ‘” _ ‘benzo(ajantracèné, Ci 
benZü(bhüoranthèné, ” beñzo(ghi)pérylèné, ass ue 
benzo(kÿfluoranthène, -- * ‘chrysène,: Semestrielle 
dibenzo(a,h)antracène, .. fluoranthène, … fluorène; 
indéno {1,2 3-cd)pyrère, naphtalène, :phénantnrène, 

| pyrène . |: 

n rHYarocarbures — “Roma ÉTEXS LE FRERE CE : nn 
Toluène, Ethylbenzène, o Xylène, m, p Xylènes) Senesrile 

 PCB : PCB 101, PCB 118, PCB T38, PCB 153, FSB. . 
180, PCB 28, PCB 52. . Semiestrielle | 
Indice phénols | 7  {S$Semestrielle 

'Acrylamide, manomère et ses dérivés Semestriele 
  

Une carte indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à l'occasion de 
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chaque prélèvement. | 

Paur chaque. puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les 
éléments nécessaires à leur évaluation {niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence...) 

Les résultats dés mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la 
durée de l'exploitation. 

9.248 Cessation d'utilisation d'un puits de contrôle 
L'abandon de l'ouvrage doit être porté à la connaissance de l’ inspection des installations classées. 
En cas de cessation d'utilisation d'ün forage, l'exploitant prend les mésures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau 
souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l' absence de transfert de pollution. 
L'exploitant communique au préfet dans les deux mois.qui suivent le comblement, ‘un rapport: de travaux précisant 
les références de l'ouvrage, comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité. à partir de cet Ouvrage, les 
travaux de comblement effectués. 

ARTICLE 9.2.5 AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

9.2.5.1 ‘Registre des déchets 

La production de.déchets, autres que les. déchets jnertaer et terres non polluées résultant du fonctionnement de la 
carrière, par l'établissement fait. l'objet d'un.suivi, présenté.selon un registre ou un. modèle établi en.accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux. dispositions. nationales lorsque le format est prédéfini. 
Ce suivi prend-en compte les types de déchets Produits, leur codification réglementaire en vigueur les quantités et 
les filières d'élimination retenues. 

Les bordereaux de suivi des déchets dangereux prévus à l'Article 5.2.6. sont annexés à ce régistre. * 
Ce: registre et:les : docurhents Sont: tenus à la disposition dé l'inspection des iñstallations classées et t doivent être 
conservés pendant S ans. | 

ARTICLE 9.2.6 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES ee 

8.2.6. Mesures périodiquês.… nn mis CR IE 

Une mesure de la situation acoustique ést effectuée dès l'ouverture de lac cärrière : puis. périodiquement t tous sles 2 ans. 

Si,.à l'issue de deux Campagnes de: ‘Mesures successives, les. résultats des mesures :de niveaux de bruit.et de 
niveaux: d'émergence ‘Sont : conformes aux. r-alepositions < du : + présent arrêté, Ja fréquence des mesures . SPA être 
tisannuelle. Er _- M A PTE | OS CRT CL 

nr 

Ces mesures sont effectuées par un | organisme « ou une personne ; qualifiée jée ; dont lé choix sera munie 
préalablement à l'inspection des installations classées. Ces contrôles sont effectués par. référence au plan annexé 
au présent ee 1Péspen Garenne des contrôles: ültérieurs- que ? l'inspecteur c des ‘installations “classées: ‘Pour 
demander. : ; | 

CHAPITRE 9. 3 SUIVI, INTERPRÉTATION ! ET T DIFFUSION: bEs RÉSULTATS | 

ARTICLE 9.3. 1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures.qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment cells: E son 
programme d'auto surveillance, les analyse tes interprète. prend. le .cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats’ font présager des:t risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs EN LEE relatives aux émissions de & sés installations Ou de léurs effets sur 
l'environnement. 5 _ : : 

En: “particulier, lorsque la: surveillance: ES Monnementle ‘BUT : des eaux ‘souterraines.fait ‘apparaître:une ‘dérive. par 
rapport à l'étatinitialkdel’environnement;:soit réaliséen application de l’article R.512-6 du-Code de l'environnement, 
soit reconstitué aux fins d'interprétation des ‘résultats ‘de ‘surveillance, l'exploitant -met en œuvre les ‘actions dé 
réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à 
rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages... 

ARTICLE. 9.3. 2 ANALYSE: ET. RANSMISSION I DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE. 
Sans préjudicé des dispositions del'article-R. 512-69 du Code del énvironnément, TV'exploitant établit ün rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, 
traite au minimum de l'interprétation . des résultats de la période: considérée: (en. particulier. cause et ampleur.des 
écarts), des modifications éventuelles du programme d’ auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance. ….) ainsi que de leur efficacité. 
It est tenu à la disposition permanente dé F inspection des. installations clässées pendant une durée de 10 ans. 
Il est adressé chaque année {avant le er FEuene à à l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.3.3 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures conformes aux prescriptions des articles 6.2.2 ét 6.2.3 sont transmis au Préfet avant le 
1% février de chaque année. 

En cas de non-conformité, les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Is sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 
ARTICLE 9.4.1 SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 

Un plan orienté et réalisé à une échelle ‘adaptée à sa superficie doit être dressé chaque années. ll est versé au 
aient registre d' exploitation de [a carrière et fait appäraître notamment : 

- les limites du périmètre sûr lequel porte le droit d’ exploitation, ses abords dans uñ rayon de 50 mètres, les 
noms des parcelles cadastrales concernées ainsi i que le pornage ; 

les bords de la fouille ; 

les surfaces défrichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et remises en état, 

- l'emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, voies d' accès, ouvrages 

et équipements connexes... +), des stocks de matériaux et des terres de découvertes ; 

“ les éventuels piézomiètres, cours d' eau et fossés limitrophes de la carrière ; 

les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs : 

le positionnement des fronts ; 

- là position .des ouvrages : ont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et . la salubrité publiques 
ainsi que leur périmètre de protection ; : Li moi. 

les distances de sécurité avec les lignes, électriques, le poteau électrique . et la voie ferrée. 

Les surfaces S1, 82 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remise en état. J < sont 
consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d' exploitation et de remise 
en état produit en Vue de la détermination. des garanties financières ‘sont mentionnés ét'explicités. 

Un rapport annuel'd’ exploitation. présentant les quantités extraites, les volumes de: remblais amenés, les volumes 
d'éau prélevées, la.'sÿnthèse des contrôles ‘périodiques effectués dans l'année (bruit, PASS EE Éau. “1 = 

accidents et tous les faits marquants de l’ exploitation est annexé au plan sus-nommé. : 

Ce plan et ses annexes sont transmis chaque année avant le 1 février £ al inspection des installations. classées. 

Un exérplaire de ce plan est conservé sur l'emprise de ja carrière. et tenu à la disposition de l'inspection: des 
installätions classées. Cé' plan ést réalisé, sur demande de l inspection ‘des installations classées, Par. Un. géomètre 

expert, notamment pour vérifi jer Le cie d DEEE Les ous de remise en état. Le 

ARTICLE e. 4, 2 : DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS . 

L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l'arrêté du 31 janvier 2008 mere ié relatif au u registre et à 

la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets: CE 

ARTICLE 8. 4. 3 SUIVI FAUNE-FLORE 

Sans objet 
  

  

CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION 
Le présent arrêté est notifié ‘au: pétitionnaire par voie administrative. ‘Copies en sont adressées au Maire de la 
commune de :Fontaine-la-Guyon, ‘ainsi qu'aux Maires des communes du périmètre cistenege) et au Rhecieur 

Régional de l'Environnement, Amen et ss Logement een Le ue Lune : 

Un extrait du présent arrêté S aux frais du péttionnais, inséré par k les soins ‘du Préfet d Eure-8t-Loir, dans deux 

Le éme on est affiché en outre pare étions ar son éabissement. CT 

CHAPITRE 40. 2 SANCTIONS 
Indépendamment des poursuites. pénales qui. péuvent être -exercées, linobservation des conditions fixées par le 
présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-8 du Code de 
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l'environnement. 

En particulier, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de l'activité, après mise en demeure 

de constituer ces garanties. 

CHAPITRE 10.3.INSPECTION 
Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son site par l'Inspection des Installations 

Classées, par tous les agents commis à cet effet par l'administration préfegnrale en.yue d y faire les constatations 

qu'ils jugeront nécessaires. 

CHAPITRE 10.4 PUBLICATION . 

Conformément aux dispositions de l'article R. 512-39 du Code de En Un. extrait du TT arrêté 

mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché en mairie de Fontaine-la-Guyon pendant une durée minimum d’un mois. Le même 

extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une dürée identique. 

Le maire de Fontaine-la-Guyon fera connaître par procès verbal, adréssé à . Ja préfecture d'Eure-et- Loir 

l'accomplissement de cette formalité. . 
— 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur rle site Eu l' exploitation à la a diligence d de la société 

GENET-RASORI. | Te. , 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : :'Foñaine à Guyon, 

Sain-Aubin-des-Bois, Saint-Luperce, Orrouer, Saint- Germain-le-Gaillard, Gourvillé-sur-Eure, Saiñt-Amoult-des-Bois 

et Mittainvilliers. —— ni me, D ET 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la Sociéié GEN NET-RASORI dans deux 

journaux diffusés dans tout le DO - CRE 

CHAPITRE 10.5. EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire générale de la Préfecture d Eure-et-Loir, Monsieur: le Maire de. | Fontaine-le- Guyon, ‘Monsieur 

le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, l inspecteur ‘des Installations Classées 

et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du u présent. arrêté, dont 

un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. . ne 

Fait à CHARTRES, le En a. m6 

LE PRÉFET. 

     
  

| ANNEXES: © à à 
  

‘Annexe 1 - Plans du parcellaire 

1. Plan du parcellaire "Le Molet" 

2. Plan du parcellaire "Les Défaits” 
Annexe 2 - Plans de Phasage et coupes de principe 

1. Plan de phasage "Le Molet" et schémas des 8 phases 
2. Plan de phasage "Les Défaits". et schémas des 10° phases 

Annexe 3 - Plans de remise en état D DA | 

774.7" Flan de remise: en état "Le Molet. 

. - 2. Plan deremisé’en:état "Les: Défaits": 

Annexe 4 - environnemental - c 

Réseau Piézométrique D 

à Émergences sonores "Le Molet” et "Les Défais" 
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ANNEXE 4-1 

  

Carrièrés GENET-RASORI 
    

  

  
Tlustration 2: Parcellaire de la zone sud-est (Le Molet) 

  

  10 - DEMANDE D'AUTORISATION 
   



  

  

FONTAINE-LA-GUYON 
    

Ÿ 

  
Illustration 1: Parcellaire de la zone nord-ouest (Les Défaits) 

  

    Emplacement de la carrière - 9] 
 



HRNEXE Le 

  

  FONTAINE-LA-GUYON 
    

La zone nord-ouest (Les Défaits) comprendra 6 phases d'exploitation d'une durée de 6 mois chacune, correspon- 

dant à la période hivernale puis 2 phases d'une durée d'un an chacune. . 

La remise en état par remblayage à laide des boues de traitement et de remblais extérieurs inertes sera réalisée 

au fur et à mesure de l'exploitation. Chaque phase, d’une surface d'environ 1,45 ha pour les 6 premières et de 2,90 

ha pour les deux dernières, passera successivement par les stades suivants : décapage de la terre végétale et de la 

découverte stérile, extraction et enlèvement des matériaux, remise en état par remblayage total et remise en 

cultures. 

PLAN DE PHASAGE 

s° 2 Phase anncelle (6 mois d'été) 

r ——ÿ# Sens d'extraction 
' …. « ùn Apport de remblais 

". < - - - Evacuetion dés matériaux 

1 . vers l'installation 

: a — - > Retour depuis l'installation 

| (à vice) 

  
£- 

Hustration 3: Pian de phasaye de la r5né sud-est (Le Molet) 

  

Procéces de fabrication - 45      



  

rJ
 

AUHEME 7? 

  

  Carrières GENET-RASORI 
  

PLAN DE PHASAGE       

   
  

Fhase annuelle 
2 (6 rois d'hiver) 

sauf phases 7 et8 
—— Sens d'extraction 
—--> Apport de remblais 

 - -- Evacuation des matériaux 

vers l'installation 

Hustration 4: Plan de phasage de la zûne nord-ouest {Les Defaits) 

16 - DEMANDE D'AUTORISATION  



Hi 

  

  FONTAINE-LA-GUYON 

PLAN DE L'ETAT FINAL 

sa surface extraite, remblayée 

+ en totalité et remise en cultures 

  
Flustration 60: Plan de l'état final (Le Molet) 

  

LL LL Conditions de remise en état - 217  



  

7
 

RE
 

n
m
 

p
e
 TA
 

LE
 

A
T
 

Ê
t
 

A … 

  

Carrières GENET-RASORI 

PLAN DE L'ETAT FINAL    
      NI 109 m 

surface extraite, remblayée 
* en totalité et remise en cuitures 

Fiustration 59: Plan de l'état final (Les Défaits) 
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ANREXE 4-4 4 

  

  FONTAINE-LA-GUYOR 

PLAN DES MESURES 
COMPENSATOIRES E 

LÉ ét 

4 F 2R13 

F2 | 

À 

V 

     Cécapade réalisé 
de septembre à février 

   
"clôtures avec pancartes | 
es position des merlons périphériques végétalisés 
” barrière avec affichages 
©  piézomètres 

—- + apport de remblaïs 
<--- évacuation des matériaux 

vers l'instailation 

Jfustration 52: Plan des mesures compersatoires (Les Défaits) 
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ANNEE 4 

Carrières GENET-RASORT 

PLAN DES MESURES 
COMPENSATOIRES 

   

   

e* d | 

> 

/ 

" — «5 apport de remblais 
2 < - -- évacuaïñon des matériaux 

15 vers l'installation 
1 le — = > retour depuis l'installation 

_… ss AT (à vide) 

: À # 

; PL. 
r ÊY ssyL'E 

a ST + 

   

      

ce sortie 4 

.. LEMOLET 

   Décapage réalisé 
de septembre à février    

1C0 m Q 

PU clôtures avec PAanCEr tes 
= position ces merlons périphériques végétalisés 

barrière avec affichages 
© piézomètres 

  

[lustration 53: Plan des mesures compensatoires (Le Molet) 
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2.2.4.4 Vibrations 
I n'y a pas d'utilisation d'explosifs sur cette carrière. 

2.2.4.5 Émissions lumineuses 
Il ny à pas d'utilisation d'éclairage sur cette carrière. 

FONTAINE-LA-GUYON 
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